
AVENANT N°2 À LA CONVENTION DE PARTENARIAT SIGNÉE LE 19/07/2017 
CONCERNANT LE DU MANAGEMENT PSYCHOLOGIQUE DES ORGANISATIONS 

ENTRE 

L'Université Grenoble Alpes, Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 

(EPSCP), situé au 621 avenue centrale - Domaine universitaire 38401 Saint-Martin-d'Hères, représentée 

par Monsieur Patrick LEVY en sa qualité de Président, 

N° SIRET : 130 021 397 00018 

N°de déclaration d'activité auprès de la préfecture Auvergne -Rhône-Alpes : 84 3806248 38 

Agissant au nom et pour le compte de l'UFR Sciences de l'Homme et de la Société,  

Ci-après dénommée l'UGA, 

D'une part, 

ET 

L'Université Lumière Lyon 2, Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 

(EPSCP), situé au 18 Quai Claude Bernard 69365 Lyon Cedex 07, représentée par Madame Nathalie 

DOMPNIER en sa qualité de Présidente 

N°de déclaration d'activité : 82 69P0011 69 

N° SIRET: 19691775100014 

Agissant au nom et pour le compte de l’Institut de Psychologie, 

Ci-après dénommée, Université Lumière Lyon 2 

D'autre part, 
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Préambule 

La convention de partenariat signée entre l'UGA et l'Université Lumiére Lyon 2 le 19 juillet 2017 a pris 

effet à compter de l'année universitaire 2016/2017. 

Cet accord de collaboration entre les deux universités a été conclu pour la durée d'une session de 

formation, et, conformément aux dispositions de son article 4, est renouvelable exclusivement par voie 

d'avenant, sans pouvoir excéder trois sessions de formation successives. 

Le présent avenant vise à renouveler l'accord de collaboration comme indiqué ci-dessous : 

Article 4 : Durée de validité 

La période de collaboration est renouvelée pour la durée d'une session de formation, soit du 01/10/2018 

au 30/09/2019. 

Les autres articles de la convention de partenariat restent inchangés. 

Avenant n°2 établi en deux exemplaires originaux 

Fait à Lyon, le 20 mai 2019 

Pour l'Université Grenoble Alpes, Pour l'Université Lumière Lyon 2, 

   Monsieur Patrick Lévy   Madame Nathalie Dompnier 

Université Grenoble Alpes- UFR SHS / Université Lumière Lyon 2 - Institut de Psychologie 
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